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Bilan des interventions

Les 2 principales espèces traitées

Evolution de la présence de moustiques adultes

Observations

Rapport d'activités

Du 01/01/2023 au 31/03/2023

Zone de surveillance de la Presqu'île guérandaise Toutes les communes

Communes : Assérac, Batz-sur-Mer, Guérande, Herbignac, La Baule-Escoublac, La Turballe, Le Croisic, Le Pouliguen, Mesquer, Piriac-sur-Mer, Saint-Lyphard,

Saint-Molf
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Saint-Molf
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18.5%
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13%

Volume horaire

Période du 01/01/2023 au 31/03/2023 612H45

Evolution par rapport à la période du 01/01/2022 au 31/03/2022 +84H45

Volume biocide

Période du 01/01/2023 au 31/03/2023 10.8 kg

Evolution par rapport à la période du 01/01/2022 au

31/03/2022

-2.72 Kg

Pas de deuxième espèce traitée sur la période demandée

Ce module se fait toujours automatiquement sur des mois complets quel que soit la période choisie

Depuis mi-Février, nous sommes gestionnaire du vannage du marais de Pont Mahé. Malgré une forte mobilisation, l’abaissement des niveaux d’eau, a été rendue 

difficile, par les précipitations de Mars et les marées de vives eaux. Dès Mars, nous avons aussi alimenté en eau salée, les bassins en gestion, limitant les 

variations de niveau d’eau responsable d’éclosions larvaires. Début Février, les traitements ont été réalisé sur l’espèce Aedes detritus présente en faible densité 

dans les friches de marais salants et prairies salées. Dans les milieux doux, l’espèce majoritaire est l’Aedes rusticus. 
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